
Rapport 

d’Orientation 

Budgétaire 2025
« Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. Dans les communes de 3 500
habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un
rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de
la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu
à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. » article L.2312-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT)



Agenda

 Contexte National

 Contexte Bloc communal

 Rétrospective budgétaire

 Tendances budgétaires

 RH

 Subventions

 Epargne

 Etat de la dette

 Investissements

 Budgets annexes



Contexte National
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Contexte National
 Baisse des taux courts termes mais stable sur long terme



Contexte National



Contexte Bloc communal

Source: AMF



Contexte Bloc communal

Source: AMF



Contexte Bloc communal
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Contexte Bloc communal



Contexte Bloc communal



Contexte Bloc communal

 Impact sur investissement



Evolution population
 Commune de Valdahon
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Rétrospective budgétaire



Projections budgétaires

Dotation globale de fonctionnement 2025
Dans l'attente du calcul définitif de la dotation globale de fonctionnement (DGF) pour 2025 effectué par la DGCL, qui 
comme chaque année n'interviendra qu'à la fin du premier semestre, les acomptes mensuels (de janvier à mai inclus) de 
dotation forfaitaire sont les suivants :

Source : Préfecture du Doubs

Taxe d’aménagement : 100 000 € (prévisionnel)

Il s’agit d’une donnée purement indicative, qui est fonction de la nature des projets et du nombre d’opérations d’urbanisme.

FCTVA : à déterminer



Tendances budgétaires



Tendances budgétaires

 Evolution des bases de 1,7%



Tendances budgétaires
Les taux d’imposition : 

 Comme annoncé pendant la campagne 2020, il est proposé, pour 2025, de ne pas modifier les 
taux d’imposition de la taxe foncière et de la taxe sur le foncier bâti.

 Depuis 2021 les communes ne perçoivent plus le produit de la taxe d'habitation sur les 
résidences principales (THRP). Cette perte de ressources est compensée par le transfert de la 
part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB).

 Par ailleurs, à compter de 2021, le base d’imposition de TFPB des établissements industriels 
est réduite de moitié. Cette disposition conduira à une diminution de moitié de la cotisation 
des établissements industriels. L'Etat versera chaque année une compensation égale à la 
perte de base par le taux d'imposition 2020. 
Le transfert de la part départementale de foncier bâti se traduit par un rebasage du taux 
communal de TFPB : le taux départemental de TFPB 2020 (18,08%) vient s'additionner au taux 
communal 2020. Ce taux de TFPB majoré de l’ex taux départemental devient le nouveau taux 
communal de référence depuis 2021. 

 Pour la commune de VALDAHON, le nouveau taux de Foncier Bati de référence depuis 
2021 reste donc de 32.93 % (taux 2020 COM : 14,85 % + Taux 2020 DEP:18,08%).



Tendances budgétaires

 Produits prévisionnels 2025 VALDAHON (estimation DDFIP)



Tendances budgétaires

 FNGIR négatif:

 L’attribution de compensation (AC), qui constitue une dépense obligatoire 

pour l’EPCI, et qui a pour objectif d’assurer la neutralité budgétaire du 

passage à la FPU et des transferts de compétences, à la fois par l’EPCI et par 

ses communes membres. Ses modalités d’évaluation et de versement sont 

fixés aux IV et V de l’article 1609 nones du Code Général des Impôts



Dotations
 Pas de données pour l’instant



Tendances budgétaires
Les produits des services:

La commission finances du 19 février 2025 a proposé les modifications suivantes :

 Tarifs municipaux seront arrondis au supérieur pour la plupart

 Gratuité médiathèque -18ans et étudiants

 Tarif clé électronique : 75 € TTC

 Augmentation des prix de terrains (évolution du marché) :

 Terrain constructible : 115 € / m2 (au lieu de 100 €)

 Terrain d’aisance : 55 € / m2 (au lieu de 40 €)



RH

 Estimation impact CNRACL 40 000 €

Age moyen de la collectivité : 50 ans

2 départ en retraite prévu en 2025

9 avancements de grade en 2025

1 nomination suite à concours

2 promotions internes

Taux de féminisation : 66 %

Fonctionnaires
Contractuels 

permanents

Contractuels non 

permanents 

(publics/privés)

En nbre 40 6 3

En ETP 37,60 5.71 3

Fonctionnaires et 

contractuels

En nbre En ETP

Catégorie A 2 2

Catégorie B 6 5.6

Catégorie C 41 38.71
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RH - CNRACL

 Pour 2024, montant total des cotisations 420.000€

 Taux à 31,65% en 2024

 Augmentation prévue de 3 points en 2025

 Pour 2025, montant total des cotisations prévues 460.000€ soit 40.000€

d’augmentation



Subventions - Cadrages subventions aux associations

 BENEFICIAIRES

 Association loi 1901 (sportives, culturelles, loisirs et patriotiques)

 CRITERES D’ELIGIBILITE

 Siège social Valdahon (ou d’intérêt communal)

 Cerfa 12156 et/ou 15059 complet (éléments pour la commission)

 ENVELOPPE FINANCIERE

 Définie annuellement en commission finances avant fin février

 Pour 2025, l’enveloppe retenue est de 25.000€

 CRITERES REPARTITIONS (pondération et ventilation faite lors de la commission mixte sport-culture)

 Rayonnement offert à la commune

 Nombre d’adhérents

 Participation aux évènements de la commune

 Actions jeunesses

 Nécessité d’avoir des encadrants rémunérés

 Projets portés de l’année N

 Participation aux championnats

 Caractère complet des dossiers déposés

 Déplacements effectués 



Subventions 2024 pour rappel

 401.000€ subventions équilibre MFR

 28.660€ Subventions aux associations 

(en forte augmentation, rappel 21.600€ en 2022)

 137.600€ subventions équilibre CCAS 



Subventions 2025

 Subventions équilibre MFR

 Péri 320.000€

 SMA 65.500€

 SIS 9.500€

 Ludothèque 10.500€

 25.000€ Subventions aux associations 

(en forte augmentation, rappel 21.600€ en 2022)

 200.000€ subventions équilibre CCAS 



Endettement



Etat de la dette au 01/01/2025
 Annuité 2025



Etat de la dette au 01/01/2025



Etat de la dette BP au 01/01/2025



Etat de la dette BP au 01/01/2025



Etat de la dette Budget annexe au 

01/01/2025



Epargne

 Résultat 971.000€ en 2024



Liste des investissements

 RàR 605.000€

 Nouveau crédit à ouvrir 3.350.000€ dont les AP/CP



Liste des investissements RàR
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Liste des investissements



Liste des AP/CP



Ventes 2024 - recettes prévues 2025



Budgets annexes
 Vallon Saint Michel



Budgets annexes
 Coteaux de Bellevue

 Vie Neuve 3 Les Chênes


